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De: Pascal KUHN ä : Fabien CAPRA

cc : Jean-Philippe ORANGER
R~my MARCOS
S~bastien DEBIEN
Christopher ARMAGANIAN
SPIR BP

Marignane, le 20 juin 2025

Objet : Application des nouvelles obligations de I‘employeur en mati~re de prevention des
risques liös ä la chaleur

Monsieur,

A Ja suite de votre courrier, en date du 16 juin 2025, qui a retenu mon attention, je prends bonne note
de vos observations concernant l‘application par l‘employeur des nouvelles obligations d~coulant du
D~cret n°2025-482 du 27 mai 2025 relatif ~ la protection des travailleurs contre les risques li~s ~ Ja
chaleur, applicables ~ compter du lerjuillet 2025.

Soyez assur~ que Ja sant~ et la s~curit~ de nos salari~s sont une priorit~ absolue pour la Direction
d‘AIRBUS Helicopters Marignane.

Comme vous l‘avez soulign~, des d~marches en Ja mati~re de pr~vention ont d~j~ ~ engag~es, et la
note diffus~e ce jour, relative aux mesures Ii~es aux pöriodes de forte chaleur le rappelle. Nous
sommes pleinement conscients que les nouvelles dispositions r~glementaires viennent pr~ciser un
certain nombre de points et nous en tiendrons bien entendu compte dans notre plan de prövention.

A ce titre, nous vous informons examiner les nouvelles mesures ~num~r~es via ce d~cret. Cette
analyse nous conduira ~ prendre les mesures n~cessaires pour pr~server la sant~ et la s~curit~ de
nos collaborateurs, en coh~rence avec nos activit~s et dans le respect du dialogue social et de nos
instances repräsentatives du personnel.

Par ailleurs, vous n‘~tes pas sans savoir que nous avons d~j~ ceuvr~ concernant l‘adaptation de
‘organisation du travail au travers de l‘avenant ~ J‘accord visant ~ l‘am~lioration de la compätitivit~ et
de J‘avenir des sites Airbus Helicopters en France sign~ le 26 juin 2024.
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En effet, cet accord a pour objectif de renforcer les mesures d‘am~lioration continue des conditions de
travail des salari~s, en tenant compte de l‘övolution du contexte climatique. II s‘applique a l‘ensemble
du personnel non-cadre des ~tablissements d‘Airbus Helicopters en France (Marignane, Pans-Le
Bourget et sites rattach~s), particuIi~rement le personnel d‘atelier et des bancs d‘essai (op~rateurs et
personnel de bureaux d‘atelier non climatis~s ou en extörieur).

L‘horaire canicule correspond ~ l‘horaire dit du “matin“ de rorganisation du travail en 2x8
(06h00-1 3h36 pour un Non Cadre Non Forfaite et 06h00-1 4h00 pour un Non Cadre Forfait~).

La mise en place de l‘horaire canicule fera I‘objet:

• d‘une r~union pr~paratoire avec un groupe de travail
• d‘une information en Comit~ Sociale et ~conomique ~tablissement (CSE-E) du 30 juin 2025.

A la lecture de mon courrier de r~ponse, vous comprendrez le fait que je partage votre avis sur
l‘importance d‘une ~troite collaboration sur ce sujet afin de pouvoir ~changer sur les actions que nous
mettrons en ~uvre et assurer ainsi une conformitö optimale au sein de notre ötablissement pour la
santa et la s~cunt~ de nos collaborateurs, eri coh~rence avec nos activit~s.

Je vous prie d‘agr~er, Monsieur CAPRA, l‘expression de ma consid~ration distingu~e.

Pascal KUHN
Directeur d‘~tablissement
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